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Limite de zone ou de secteur

Plantations à réaliser

Espace Boisé Classé

Terrain cultivé à protéger

Espace boisé d'intérêt paysager au titre de l'article L151-19 du CU

Bâtiment remarquable au titre de l'article L151-19 du CU

Servitudes L151-41 - Principes d'accès

Servitude au titre de l'article L151-41 du CU

Emplacement réservé

Secteur soumis à Orientations d'Aménagement et de Programmation

Zone non altius tollendi

Secteur non constructible

Servitude au titre de l'article L151-41 du CU (mixité sociale)

Secteur délimité au titre de l'article L151-28 du CU

Secteur de mixité sociale délimité au titre de l'article L151-15 du CU

Zone d'implantation des bâtiments

Zone d'implantation des parkings silo

Alignement, ancrage des bâtiments

Axe d'implantation

Réseau d'irrigation et ouvrage remarquable au titre du L.151-19

Légende


